
 

 

6 rue Oberlin - F-67000 STRASBOURG 
Tel: +33 (0)3 88 22 07 07 - Fax: +33 (0)3 88 75 67 19 
E-mail: secretariat@aer.eu - Website: www.aer.eu  
 

La réunion du Bureau de l’ARE  Fribourg, les 14 et 15 mai 2009 
Réf. Agenda : V.a 
 
Pour information                    Original en anglais 
 

RESUME DE LA CONSULTATION DE L’ARE SUR LE THEME :  
« Politiques régionales pour faire face à la crise financière » 

 
Les régions et leurs élus ont la principale responsabilité  en ce qui concerne l’amélioration de 
la performance des économies locales, la promotion de l’emploi et le soutien au 
développement d'un système financier solide et stable sur leurs territoires. La crise financière 
représente donc un enjeu essentiel pour nos régions. Bien que les stratégies macro-
économiques et programmes majeurs d’aide financière ne fassent pas partie intégrante des 
compétences du niveau local, les régions disposent de moyens et d'outils pour atténuer les 
conséquences de la baisse économique.  
 
Afin d’échanger notre expérience en la matière et d’apprendre comment les autres réagissent 
face à la crise financière, L’ARE a lancé une vaste consultation sur les mesures régionales de 
soutien à l’activité économique et à l’emploi, dont les principales sont les mesures en faveur 
des petites et moyennes entreprises (PME). Jusqu’ici, 24 régions de 13 pays européens ont 
répondu positivement à notre enquête. Il s’agit de: 
 
- Allemagne : Baden Württemberg 
- Albanie: Tirana 
- Autriche: Basse-Autriche 
- Belgique: Bruxelles Capitale  
- Croatie: Krapina Zagorje, Medjimurje, Primorje and Gorski Kotar 
- Finlande: Finlande Centrale 
- France: Alsace, Ile-de-France 
- Hongrie: Eszak-Alföld, Fejér, Heves 
- Pays-Bas: Flevoland, Noord-Brabant 
- Pologne: Basse-Silesie 
- Suède: Östergötland, Västra Götaland 
- Suisse Fribourg, Valais 
- Royaume-Unis: Cornwall, Hampshire, Somerset 
 
La consultation reste ouverte et toute nouvelle contribution est la bienvenue.  
 
Résultat de l’enquête : 
 
Conséquences de la crise dans nos régions  
 
Secteurs concernés 
 
Dans toutes les régions, le secteur le plus touché par la crise est la production industrielle et 
en particulier les biens d’investissements. Les régions exportatrices de produits 
technologiques, telles que Baden-Württemberg, Fribourg, Noord-Brabant and Valais, doivent 



www.aer.eu 
 

- 2 - 

 
 
 

 

faire face à la chute mondiale des exportations dans le secteur métallurgique, chimique, de 
machinerie et de l'équipement. L’industrie automobile est particulièrement affectée par la 
crise dans les régions suivantes : L'Alsace, le Baden-Württemberg, Flevoland, Hampshire, 
Heves, Ile-de-France, la Basse Silésie et Västra Götaland. Hampshire, Heves, la Basse-
Autriche, la Basse Silesie, Somerset et Västra Götaland témoignent de la régression dans le 
secteur de construction. Le secteur du transport (de passagers et de biens) traverse des 
difficultés majeures en la Finlande Centrale, Hampshire et Västra Götaland. La récession 
pourra aussi bientôt atteindre les petites et moyennes compagnies de taxis et de location de 
voiture. L'Alsace, la Finlande Centrale, la Basse-Autriche et Primorje sont confrontées avec la 
crise dans les filières du bois et de l’agriculture.  
 
Impacts sur les petites entreprises et particuliers 
 
Face à la crise, les PME sont exposées à d'importants risques  liés à la chute libre de la 
demande et l’insolvabilité résultant de la réduction de l’offre de prêts et l’augmentation du 
taux d’intérêt par les banques. 
 
Le chômage est un autre résultat de la crise. La région de Somerset met en avance la 
dimension sociale du manque d’emploi qui se présente sous les formes suivantes : 
l’augmentation de la délinquance, l’alcoolisme, la violence domestique et l’isolement accru de 
la population des zones rurales. 
 
Stratégies régionales de la lutte contre la crise  
 
Stimulation de la demande et de l’investissement public 
 
Les mesures mises en œuvre par les régions pour la stimulation de l’économie locale sont les 
suivantes : 
 
-    Stimulation de la demande des PME 
-  Investissement dans l’infrastructure publique (routes, autoroutes, écoles, 
 hôpitaux publics) par le biais de la passation des marchés publics 
- Investissement public et privé dans le secteur des énergies renouvelables, 
 de l’efficacité énergétique et de la construction et de la rénovation des 
 logements à bas profil énergétique  
-  Réduction des procédures bureaucratiques 
- Investissement dans les secteurs de l’innovation tels que le développement des 
 services informatiques dans les zones rurales ou des réseaux de transport 
 transfrontaliers) 
- Réduction des taxes et des impôts 
-  Rallongement des délais de paiement  
- Développement du tourisme régional  
 
Accès au financement et développement des PME 
 
Les PME jouent un rôle crucial dans le développement de l’économie européenne. Les 
entreprises employant moins de 250 personnes représentent 99,8% de toutes les entreprises 
européennes et 91,5% de toutes les entreprises de l’UE sont celles avec moins de 9 
employés.1  
 
Les mesures prises par les régions pour booster la performance des PME consistent à : 
                     
1  Source: Commission européenne, DG Entreprise 
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- Apporter un soutien financier aux entreprises en difficulté (Alsace, Fribourg, 

Hampshire, Ile-de-France, Basse-Autriche, Östergötland, Tirana)  
- Accorder des prêts subsidiés, y compris des micro crédits et  faciliter l’accès aux 

crédits (Baden Württemberg, Bruxelles Capitale, Cornwall, Krapina Zagorje, Basse-
Autriche, Basse Silesie, Medjimurje, Primorje, Gorski Kotar, Somerset, Valais)  

- Garanties de crédits (Baden Württemberg, Basse-Autriche, Medjimurje)  
- Fonds d’équité (Alsace, Baden Württemberg, Flevoland, Noord-Brabant, Basse-Autriche). 
- Services de conseil et programmes de formation pour les futurs entrepreneurs 

(Medjimurje, Primorje and Gorski Kotar) 
- Stimulation de l’innovation et de la restructuration des PME (Baden Württemberg, Valais) 
- Développement des parcs technologiques (Primorje and Gorski Kotar) 
- Assistance aux entreprises en situation d’insolvabilité (Baden Württemerg, Hampshire) 
- Soutien à certaines filières telles que l’artisanat, la construction et l’agriculture (Alsace, 

Hampshire) 
 
Développement du marché de l’emploi et de la promotion de l’excellence  
 
Les programmes de formation tout au long de la vie et de création d’emploi sont essentiels 
pour accroître la compétitivité économique des régions. En outre, l’école et l’université 
doivent préparer les jeunes pour accéder facilement au marché de travail malgré la période 
de  crise.  
 
Les politiques de soutien à l’emploi comprennent les mesures suivantes : 
- Les programmes de formation pour les personnes travaillant à temps partiel  
- Formation des personnes de plus de 50 ans  
- Programmes de stage dans le service public  
- Formation des personnes peu qualifiées et donc les plus vulnérables sur le marché 
du travail 
 
Soutien à la consommation 
 
L’augmentation du coût de l’énergie, le travail à temps partiel et le chômage peuvent avoir  un 
impact très négatif sur la consommation des ménages. La stimulation de la demande devrait 
donc être la priorité des politiques régionales relatives à la lutte contre la crise. La 
signalétique informant les consommateurs sur les mesures pour faire des économies 
d’énergie sur les produits de consommation peut apporter une solution partielle à ce 
type de problèmes. En outre, la région de Hampshire et de Somerset ont mis en place les 
programmes d’assistance aux personnes en situation financière délicate ou en difficulté du 
paiement de dettes.  
 
Communication 
 
Il faut admettre que la crise financière est un phénomène avant tout psychologique. Situées 
au plus proches des citoyens, les régions sont la capacité de prendre des mesures 
adéquates pour atténuer les inquiétudes et expliquer  la gravité de la crise de manière 
rationnelle. Les plans de communication et d’information font partie des stratégies adoptées 
par Hamshire, Heves and Somerset. Les tables rondes et concertations collectives sont 
utilisées par les régions de Cornwall et de la Basse-Autriche. 
 

 


